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champ particulièrèment in,téressant. Il faut d'ameurs' 
éviter.de se décourager s1' les premiers r"'suffats ne 
réponclcnt pàs àl'attente, mais procéder à une analyse 
critiqué, afin de, détèrminer pell à peu les ,causes de 
l'échec.et améliorer progressivement la technique.· 

Je' vous recommande d'encourager ce.ux qui feront 
des travaux intérèssànts de cette nattire, au niême titre 
qu'e les ingénieurs faiga!)t des traVaux neufs ou des 
travaux .de chemin de fer; l'ingénieur de route ne 
doit J'as se croire relégué à un emploi suhalterne. 

Vous aurez, à tenir compte.dé ces directives pour 
adapter la' circulaire du miuistre des tràvaux publics 
que vous trouverez d-joll1te. . , 

Pour le'ministre et par. délégation, 

. Le sous,secrétaire d'Etit! 
DIAGNE. ' 

ACTES PU POUVOIR LOCAL 

Ta,.. sur le chiffre d'affaires surIt. colons. 
, ' ., 

ARRETE No 735 suspendant p~lldallt. l'année 1932 

\ , ~ 

Tarifs.de Ye~te ~.~. ré,n.ergie: électrique
'-- . . , ': 

DECiSiON No 169 fixant les valeurs' des initex;eli,' 
· tnllit dans la t~mnule rJe: r,éajaslemeùtdes iaritsde <: 
,Vl?lIt~, de, l'énergie él;c.trtque. ' .,,' . 

1.!, GOUVERNEVR" DES COLONIES,' 
'" .. OffiCIER DE LA' ù.OIb~ ~tHONNEÛR, 

, ÇOMMISSATRE DE ,LA RÊPUBLIQUE, 
.. -. , 1" • 

Vu ~e décre't ,du 23 qlar5 .1921 déterminant lés attributions' et .' 
les pouvoirs du Commissaire de la République· au Togo; .,":" 

Vu le câhier des c,harges pour 1~ concession' par le.-,Te:rH'~" 
toire sous. mandat du Togo d'une d.istribution puhlique d'éner~' 
gie électrique annexé ~ la convention en 'date: du .ler jt..IUlet 
1931 et particulièrement Partic1e 2 de èe callier des charges;' '.' 

. Vu, --4es propositÎons en date du li février 1932 de' 'la .so-' 
ciété concessionnaire; " .,' -.':"'\ 

Vu la 'noté rectificativè el~ daté du 2 mais .193,2 du .S~l~,j~e':"
" du contrôle; . 

Vu la note rectificative en date du 4 mars 1932 dtÎ service',:' 
. du contrôle; . . . 

Sur'ia proposition du .c:ap~taïne du génic;, d'irecteur du s'e~'> 
vice des voies de,pÇnétratiori et du wharf, ingénieur 
du contrôle; 

DECIDE,: 

ARTICLE PREMIER. -:- -Les valeurs des index ,entrant· 
,la perception de la taxe' sur le cltifired'allaires sur 
les cotollS à ta sortie; 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
OfFiCifR Of, LA LéolON ~tHONNEt!R, 

COMMISS.AIRE DE. LA RtpUBLIQUE, 

'Vu le décret du '23 mars 192·1 détermjua~iles ~ttrjbutions et 

les pouvoirs du Commissaire ,de la- RépubHque'au Tqgo; , 

. Vu le déerét du 30 'décemb'rf! 19Î2,' sur, le' régime financier 
des colonies notamment en son 'arftele 64; . ~ 

V:u-l'ar~êté 'da 21. février 1931 détérrnjnant le tau:..:' et l'es 
règles d~pen::eption"de la taxe sur,'le chiffre .d>'affaires et 

'instituant', une t axe 'compensatrice .et l'approbation ministê'rieUe 
en date du 25 avril 1931; , 

Vu' la eo~yention. dù- 5 novembre' 1931, intervenue entre le 
Territoire,' du Togo et-Ia colonie' du Dahomey et ratifiée par 
le Gouverneur Généra' de l'A.O.F. (c.îble nO 41 du 27 no"" 
vembre 1931);, . ' , ' " .. 

Attendu que la eolonie vois'ine ,du Dahomey ne perçoit au
cune taxe .sUr le chiffre d'affaires à !~ sortie des cotonsj 

1.e 'con~~il d'~dmin[stration. entendu; 
Sous -réserve d'approbation ministérieUe; 

ARRËTE! 

ÀRTICLE PREMIER. - ra perception de la taxe sur 
le chiffre d'affaires 11 la sortie des éotonsest sllspen- , 
due dura.tt l'arin~è, 1932: . 

, , ' 

. ART., 2. - Le chef. du aecrétariat général et le chef 
du service des douanes, sont chargésde.l'.ex';cution ,du 
présent arrêté qui,' vu l'urgence, sera appliqué dès le 
1" janvier 19;32. '. 

Lomé, le 24 décembre 1931. 

:BONNECARRÈ,RE, 

Approuvé par, télégramme ministériel nO 86 du_27. 
m~rs 1932. 

. .,:' 

dans la formule de réajustement des tarifs de vente . .:<l,e,.' 
l'énergie électrié1lte sont fixées ainsi que suit pour: le' 
1er ,semestre 1932! '"" 

Co, = 1.175,1979 


C' = 1.060,827'1 


Mo= 1,724 


M'= 1,7027 

,10 =, , 3a7~50 


. l' = 362 


ART. 2, - Les différents tarifs 'àappliquer pendant' 

" 

' 

',~ . 

, 

le j'« semestre 1932 sont donc ainsi détermiiiés : 

,Ct) '-,- Pour Lomé. 

,Prix du kwh lumière 4frs.45 

:forcè BT 3 frs, 52 

force HT 3 frs. 1~ 


b) Pour Anécho, 

'. 
Prix du kwh lumière 4frs, 92 


forte BT ;3 frs. 98 

.force HT 3frs: 70 


· ART.i 3. 'La présente décision s~rà' eiiregistrée,: ' .., 
communiquée ~t publiée 'p~rtout oi!' besoin sera: 

Lonié,lelO mars 19,32. 

R. DE GÙISE. 
, ' 

, 



a • 

: . ',: ' . , '--, 
"i . ..Â:RR.ëTf: No '121 dédorant, infecté depeste boVille le 

. •·.ctmto,; de parkoissi 'eU" partie da cercle de Mango 
. / . ·'.siltf~eâll ilOrd de.l'Qti. . . . . '. 
"'" 

. - LE GOUVEtlNEUR PEi>' COLONIES, 

Offl:::iER .DE, LA LI~GJON D'HONNE~Rt 
COMMIS9AIRÉ DE' LA RÉPUBLIQUE,. . 

· 'vu"!. décrel dU.23 mars 1921 déterminant les atiributions el 
,tes pouvoirs du 'Comm~ssair~ de la. RépHl?l~Que a~ Togo; . 
_ . 'Vu 'le' télégramme No 80 du 8 mars 1932 du 'commandant 

," '< -"de ·'_c.~rcl~:-de Mango; '. 

. ARRETE: 

· ATiTlCLE PREMIER. -'Le canton de Barkoissiet toute 

• 

ARRETE No 129. créa.n.t des mataelt~s scotàires d~ns' 
"les ;gcoles de village, d~ Ba/Uo, Bit.ssaÎ:i,l(aboa,..·. . 
p(lnitaoa ét Dapailgo; 

- . , . 
LE 'GOÛVERNEU~ DES. COLONJES; 

9FFlbI.[Ü~ ,OE LA 'ÛOiON D~HONN~R, 
COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBL!QUE, 

VU le· décret du 23 marS 1921 délermin.nlles·.allrib~îi9n.~!. 
les po\lvoirs" du Commissàire de Jl Républîqu~au Togo;: 
. 'lu' l'arrêté du 28 iuinll12s' réorganisanl l'eQseignemem"
officiel au' Togo; . .'. . .' '. .'.. 

~Vù l.es transmissions N0 l~.I· en -date du ·26 février 1932
du' terele dè Sokodé el. N0 74, en· date. du 29 février 1932' du 
cerc1!= . de MangQ;' . . , 

Sur' la p~position du chef du service' de \l'~nsel.gn-ement; 
'Ia partie du c.ercle de Mango: située'au nord de l'Ot! 

:: sont déclarés infectés de 'pe~te bovine. 
,; 

. AilT. 2::.~ La circulation des troupeaux. bovins' y . 
?<esf formellement interdite' pendant la' durée de l'épi' 
", ?:ootie. 

ART. 3: cc- . L'administrateur. du cercla de 'Mango. 
prendra toutes mesures de protection, d'isolement et .<. 

'f 
de, déSInfection . .!'!! sera cHargé de l'exéçution du pn" 
sent arrêté 

Lomé, le 11 mars 1932. 

',' .' . R. DE GUISÉ.. 
,.,-, : 

':: 

.~ : Ecbange de 1ivr~s 

DEÇ/SION No 178 aaiorisant le trésorier-payear·à 
· écflOnger tes livres (mglaisesqa'il détient dans ses' 

calsses.

. .LE GOUVERNEUR DES COLONI!,:S; 
',OfFIéJER; DE 1...(\ LÉGION O'HO:-olNEUR,

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE, 

.. '" Vu le'décret du '2:) mars 1921 déterminant les attribulions el 
'. lés pouvofrs du Commissaire de-la RépubliQue, au. Togo;' 

.. Vu 'l'arrêlé 'Ni> 511 du 13 oclobre 1931, notainmenf en son 
'âificle .2, fixant les conditions dans lesquelles "les monnaies 

. ' arrgJaiscs pOurront être reçues dans le€ cajs.,.sës pub1iqu~ ou
';'\ en stf"rtir;'", . '. . . ' 

: :Vu les fluctuations actuelles de la livre sterling;':
. c 

, , 
,DeCIDE :' 

ARTICLE PREMIEIl. '- Le 'Trésor est auloriséà échan, 
. 15er à la" Banque de l'Afrique 'Occidentale' la somme 

de mille s4picent vingt hait livres anglaises ,.s 1.728) 
' ..ad taux de qaatre vingt sqpt francs vingt centil)les. 

,'.: . ART. 2. ' Le chef du secrétarîatgénéral et le tré
. !lorier_payeur sont chargés ile l'exécution de la pré

..., sehtedécision.. . . 
: "".:" \,- :, Lomé, 1e 14 mars J932.

R DE GUISE. 

. 
"'." 

'-", ' 

.ARRÉ!TE: 

ARTlcLEPREMl.EI\....... Il est créé dans. chacune d~s' 
écoleq de village de. Blifilo) Bassari, Kàbolll,' Parataolf 
(cercle ,de Sokodé} et Qapango (cerêIedeMaQgo)d~$' 

'!!!utue1iës scolaires dépendant deëes écoles.>' .' 
1 '-. • 

:ARTI 2: .....:, 'Le ·chef du secr~tariat'général, Je ~ilef lIu 
service <:le l'ènseignement et les.comm:ùidanfs des c~f-' 
des intéressés sont chargés de frexécutton dl! présent.· .' 

\ '. .
'arrêté,. 

~ 

, 
Lomê, le· 17 îna~s' 1932:' . 

.R. DE CUISE: 

, ·Réorganisàllon du service de.I·~gri<!.ulhu'è 

ARRETE N013Qr~organisantle.,sel:vice de "a~:li,;a.{. 

. tare: . 


,Li:' GOUVERNEUR DES COLONIES,' 

~ OFftél1::R' Df> L>\ ,LécirON b'HONN~URt 
COM~iisSAIRE Dl!' LA ~ÉPUBLIQUE, 

'. Vu lè dé~;et d~ 23 mars 1921 détermiriant les 'atlribuUo~s,'el 
les pouvoirs ,du Con;missàire.. de)a . Rél1ubliqtie ·au To.g;o;":·,, '. 
~ Vu le,~décret du lèr aÇlût '192't,' Portant, or:ganisaÜdrl" !~u 
personnel de f'agricul,turè dalW les c61onJeS" autr.es que t',[nÇ(o, 

'Chi"e modifié par 1..,. déerels· des '16. oc!obr.e 1926; 24 ",cplem, . 
bre 1930 el~O'novembre )931;" .. ' 

Vu l'arrêté 'du 11 janvier 1924 créant'un service d'agric~1ture

et divisant le territoire du Togo -en secteurs agrieoles; • 


'lu l'arrêté dit. 20 ma.rs 1924:, accordant 1. franchise; pos' 
·-tale'au chet,'du service de'l'agricuHu:re;. ' '.' ,'. 
. : Vu l'àrrêté du .. 12 :ilovemb~e 1924,' fixant lé !lrog'ramm,' 

.'.a'études des": moniteurs 'stagiaires g',agricuUiJrej, '. ,. ; . 


• 1 • _. _ - "<' 

· Vu l'arrêté du .2(1 avril:. 1921 instituanl mie stptiOl1.'agriéOIe, 
· :Vu l"arrêté du _~~. ~CH1t 1927, -dét(::rmlna~t_ ]~s s.~rvièes._ -et"~ 

I~_ bureaux du Commissari;lf de I~ Répuplique et· 'fixant" leurs, 


~ attributions; -. - ., . ~ 


· Vu j'arrêté 'du 1<'. août 1927, divi~ant le ferrJ~oire. du.'Togo: 

·en . sede~'rs" ,agricoles', C .modifié p{lr .arrêté·. 'du J1 .qéçembre,.. 

. 1931 ;.... . ' . . " 

Vu l'arrêté <lu 20 QCfobre'1927;org~nisa~t lé i:adr~ d~ . 

,personnel des conçluc-te~rs agricoles 'du, Toft:9,:' triodifi~',.' par" 

. arrêté' du 26 octobre 1931;.. . .", . :'. ......•. 

V~ l'.riêtf:du24 :novembré: liàz, ~tablis~anj. les .. ':~gie~.

"deli comptabilité. I)jittière dans . les stations .àgiic,oles du . 
·'territoire;>·- ., '. ",~' '-, -:'1"''l,',','' 

~. '., , . 
,;.1 ;- ~' 

-:;".~ «. 
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